
Un Plan Alimentaire Territorial pour sortir des pesticides de 

synthèse en 2030 



Une phase d’émergence pour définir 4 grands thèmes 

Une consultation « tous publics » au printemps 2021 pour capter des 

retours d’expériences, pratiques, usages, attentes, points de vigilance…



Une baisse de la consommation foncière annuelleUne baisse de la consommation foncière annuelle
Un cadre stratégique voté en avril 2022: une action sur toute la 

chaîne alimentaire

Un plan d’actions qui reste à construire … 

… mais des actions déjà lancées

• Zéro pesticide de synthèse à l'horizon 2030

• Rester un territoire majoritairement agricole (55%)

• Doubler l'intervention foncière de Rennes Métropole 
pour permettre les installations en agriculture durable

• Atteindre la moitié de la surface agricole en bio d'ici 
2030

• Préserver et augmenter les emplois dans toute la filière : 
de 28 000 à 30 000 emplois

• Faire émerger une ou plusieurs plateformes logistiques 
axées sur la production locale et durable

• Accompagner la structuration de nouvelles filières 
locales, Terres de Sources, Restau co, Accessibilité...

+ un plan bio


